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Contexte

 Les initiatives populaires mettent la pression sur la politique

 Initiative pour une eau potable propre 

 Initiative sur les pesticides

 Intérêt des médias pour le thème de l'eau

 Kassensturz de mars 2019 (bordures tampon)

 Chlormequat

 Pendant la campagne de votation, les médias critiques se sont 

concentrés sur les problèmes non encore résolus dans le domaine de 

la protection des eaux

 L'Office fédéral de l’environnement (OFEV) est mis en cause

 Responsable de la protection des eaux

 Conférence des chefs des services de la protection de l’environnement 

(CCE)

 Renforcement des contrôles
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Contexte

 Élaboration par la CCE de points de contrôle sur la base de l'aide à 

l'exécution relative à la protection de l’environnement dans l’agriculture

 Consultation de nombreux milieux en automne 2016

 Révision des listes d'organes de contrôle

 Finalisation avec OFAG, OFEV, COSAC, KIP, PIOCH, USP

 Test dans les exploitations en juillet 2018

 Approbation par la CCE le 16 novembre 2018
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Objectif des contrôles

 Sensibilisation – Agir au lieu de réagir! 

 Screening/constatation visuelle

 Déficiences les plus graves et leur correction

 Pas de fouille, pas d'échantillonnage, pas de mesure

 Priorité sur les risques et la nécessité

 Se concentrer sur les points de contrôle les plus importants 

 Contrôles sur tout le territoire

 plus tard aussi dans les exploitations sans PDir

 Un retour d'information est donné pour chaque point de contrôle 

 Harmonisation dans le cadre de l'exécution

 Voie applicable

 Déroulement de manière à ce que les contrôles soient réalisables par 

les exploitations, les organismes de contrôle et d'exécution

 Clôture du train de mesures relatives au  contrôle
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Mise en œuvre dans le canton d’Argovie

 OCCEA (ordonnance sur la coordination des contrôles dans les exploitations agricoles)

 Exploitations à l'année dans un intervalle de quatre ans (art. 3, al. 2)  

 Les constatations doivent aussi être annoncées sans mandat de 

l'organe d'exécution (art. 7, al. 4, OCCEA)
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Concept de contrôle

Contrôle de base

Situation non 

conforme

Manquement

Décision de 

correction, délai

Décision

de réduction des PDir

Contrôle - exploitation

Autorité d’exécution

Coordination du canton

Sensibilisation
Soirées sur la production des végétaux, site Internet LWAG, 

newsletter, séances d'information LWAG/BVA/Agricon
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Les situations qui présentent un risque 

important pour les cours d'eau doivent être 

signalées directement au LWAG comme 

auparavant
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Instruments auxiliaires

Site Internet de Landwirtschaft Aargau

 Fiche technique Agridea

 Fiche technique Puits de drainage

 Fiches techniques Coordination Nord-Ouest de la 

Suisse

 Aires d'exercice

 Silos / stockage de balles  d’herbe ensilée

 Entreposage temporaire de fumier / tas de 

compost en bordure de champ

 Drainage de terrains agricoles
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Points de contrôle sur les trois domaines 

thématiques
 13 points de contrôle sur la protection des eaux dans Acontrol depuis 

2020

 Liste en trois parties

 Protection des eaux dans la construction et drainage de l'exploitation (6 

points)

 Produits phytosanitaires, engrais et carburants (5 points)

 Apports diffus d'éléments fertilisants et de produits phytosanitaires (2 

points)
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Protection des eaux

Protection des eaux dans la construction et drainage (pas de 

manquement visible)
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Protection des eaux

Produits phytosanitaires, engrais et carburants (pas de manquement 

visible)
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Protection des eaux

Apports diffus d'éléments fertilisants et de produits phytosanitaires (pas 

de manquement visible)

 Pâturage

(par exemple, pas de grandes zones dépourvues de végétation ou 

marécageuses)

 Puits de drainage, bouches d’égout et puits de contrôle dans la zone de la 

SAU (par exemple, aménagés et protégés de manière à ce que les 

éléments fertilisants et PPh ne puissent pas contaminer les cours d'eau).
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Assainissement réussi
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Merci de votre attention !


